
CDEN du lundi 13 mars 2023

Déclaration de l'Union départementale des DDEN des Deux-Sèvres

Madame la préfète des Deux-Sèvres

Madame la présidente du Conseil Départemental 

Madame la Directrice Académique

Mesdames et Messieurs les membres du CDEN

Nous souscrivons pleinement aux propos de la FCPE et nous associons à leur déclaration
liminaire de ce jour. 
Notre déclaration va concerner le bâti scolaire.
L’épidémie Covid a mis en lumière le problème de la qualité de l’air, l’insuffisance des 
points d’eau dans de nombreux établissements. Les canicules, désormais appelées à se 
répéter, rendent quant à elles, insupportables le travail dans des bâtiments mal isolés, 
véritables passoires énergétiques, elles sont aussi difficiles à chauffer. L’État doit engager 
une concertation avec les communes et les collectivités territoriales pour diagnostiquer et 
apporter des solutions concrètes aux établissements concernés. Il faut que nos institutions
cessent de se renvoyer la balle des responsabilités et travaillent de concert.
Nous souhaitons que ce soit là un des sujets de la « grande concertation » annoncée.
Nous appelons les collectivités territoriales à s’engager, avec le concours de l’État, dans 
une politique ambitieuse, dans le domaine du bâti scolaire pour le bien-être des élèves et 
des personnels de notre département.
Isolation, électricité, sanitaires, accès pour les handicapés…  Les rapports de nos visites
mentionnent des anomalies. Est-ce tolérable que tant de bâtiments soient en si mauvais
état ? 
Certes, toutes les écoles ne sont pas en train de s’effondrer ou sont mal entretenues, mais
on pense  à celles  de Boisragon, Chavagné… Ces dernières ont alerté les DDEN du
secteur de la Crèche sur des problèmes d’infiltration d’eau. A Thénezay et St Porchaire,
parents et enseignants ont exprimé leur inquiétude quant à l'état du bâti de ces écoles
publiques.
Certes, nous sommes conscients que cela a un coût mais l’école ne devrait-il pas être
aussi un espace où le beau pourrait, devrait avoir sa place ? 

Merci de votre attention 

Michel BENOIST

Président de l'Union des DDEN des Deux-Sèvres


